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Pour le premier point de votre demande, vous trouverez l’information relative 
à ce dernier à l’adresse Internet suivante :  
 

• https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/culture-
communications/publications-adm/politique/PO-acces-protection-
renseignements.pdf 

 
Pour les deuxième, troisième et quatrième points et conformément à 
l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi 
sur l’accès, certains documents ou certaines parties de documents ne vous 
sont pas communiqués parce qu’ils contiennent des renseignements qui sont 
visés par certaines restrictions prévues à la Loi sur l’accès. Nous nous 
appuyons pour ce faire sur l’article suivant : 
 

• L’article 15 qui précise que le droit d’accès ne porte que sur les 
documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni comparaison 
de renseignements. 

 
Toutefois, par courtoisie, vous trouverez ci-joints les extraits des Rapports 
annuels de gestion des trois dernières années visées par votre demande. Il 
est à noter que les statistiques pour l’exercice financier en cours seront 
disponibles lors du dépôt à l’Assemblée nationale du Rapport annuel de 
gestion à l’automne prochain. 
 
Quant au dernier point de votre demande et toujours conformément à 
l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi 
sur l’accès, certains documents ou certaines parties de documents ne vous 
sont pas communiqués parce qu’ils contiennent des renseignements qui sont 
visés par certaines restrictions prévues à la Loi sur l’accès. Nous nous 
appuyons pour ce faire sur les articles suivants : 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
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• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




